
23 Mai 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI 3 

DECRET N°2017-0358/P-RM DU 26 AVRIL 2017 
FIXANT LES ATTRIBUTIONS SPECIFIQUES DES 
MEMBRESDUGOUVERNEMENT 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution; 

Vu le Décret n° 92-007/P-RM du 18 juin 1992 relatif aux 
attributions des membres du Gouvernement; 

Vu le Décret N? 2017-0315/P-RM du 08 avril 2017 portant 
nomination du Premier ministre; 

Vu le Décret N° 20 17-0320/P-RM du Il avril2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement; 

Sur le rapport du Premier ministre, 

DECRETE: 

Article J.~r:: Le présent décret fixe les attributions 
spécifiques des membres du Gouvernement. 

Article 2 : Le ministre de la Défense et des anciens 
Combattants prépare et met en œuvre la politique de 
défense militaire et assure la gestion des questions 
concernant les anciens combattants et les militaires victimes 
de guerre et d'actes terroristes. 

A ce titre, il est compétent pour: 
la gestion des personnels des Armées et l'exercice des 

pouvoirs hiérarchique et disciplinaire y afférents; 
la défense de l'intégrité du territoire national; 
l'organisation, la mise en condition d'emploi et la 

mobilisation des Forces armées en vue d'assurer la défense 
de l'intégrité du territoire national; 

l'évaluation, la programmation et la réalisation des 
besoins des Forces armées, en personnels, matériels et 
équipements; 

l'acquisition et la gestion des infrastructures, matériels 
et équipements militaires; 

l'exercice des poursuites judiciaires prévues par le code 
de justice militaire et le contrôle de l'application des peines 
prononcées par les juridictions militaires; 

la participation, en relation avec le ministre chargé des 
Affaires étrangères, aux négociations internationales 
concernant les questions de défense nationale, de paix et 
de sécurité internationales; 

l'organisation et le suivi de la participation des Forces 
armées aux missions de prévention des conflits, de maintien 
ou de rétablissement de la paix à l'extérieur du Mali; 

l'élaboration et la mise en œuvre des mesures de 
protection sociale des anciens combattants et victimes de 
guerre; 



l'information régulière du Gouvernement sur les 
menaces d'atteinte à l'intégrité territoriale, sur l'état de 
mise en condition d'emploi et de mobilisation des Forces 
armées et de la loi d'orientation et de programmation 
militaire ainsi que sur l'état de la coopération militaire du 
Mali avec les pays étrangers et les organisations 
internationales, en rapport avec le ministre chargé des 
Affaires étrangères. 

Article 4 : Le ministre de la Sécurité et de la Protection 
civile prépare et met en œuvre la politique nationale dans 
les domaines de la sécurité intérieure et de la protection 
civile. 

A ce titre, il est compétent pour: 
l'élaboration et l'application des règles dans les 

domaines de la sécurité intérieure et de la protection civile; 
la sécurité des personnes et de leurs biens; 
la protection des institutions de la République, des 

autorités publiques, des espaces, ouvrages et bâtiments 
publics; 

la prévention des troubles à l'ordre public, le 
rétablissement et le maintien de l'ordre public; 

la réglementation relative aux sociétés privées de 
gardiennage et de surveillance et la surveillance de 
l'exercice de leurs activités; 

la préparation, l'équipement et l'emploi des forces de 
sécurité; 

l'élaboration et l'application des règles d'utilisation de 
la voie publique et des espaces ouverts au public; 

I' organisation des secours en cas de sinistres et de 
calamités naturelles; 

la lutte contre la délinquance, la criminalité et le 
terrorisme; 

le contrôle de l'installation des équipements de 
surveillance dans les espaces ouverts au public et dans le 
domaine public; 

l'information régulière du Gouvernement sur la 
situation sécuritaire et sur les risques et menaces d'atteinte 
à la sécurité intérieure. 

Article IS : Le ministre de la Réconciliation nationale 
prépare et met en œuvre la politique de réconciliation 
nationale. 

A ce titre, il est compétent pour: 
- la conduite du processus de dialogue inclusif et de 
ré~onciliation nationale ainsi que le suivi des institutions 
mises en place à cet effet : 

la participation aux négociations en vue de parvenir à 
une paix durable; 

la participation au suivi des relations du Mali avec les 
~ouvern.ements étrangers et les organisations 
l~ter~atlOnales impliqués dans le processus de 
rétablissement et de consolidation de la paix dans les 
régions du Nord; . 
- l'instauration d'un climat de paix et de confiance entre 
les différentes communautés' 
- Ia participation à la sensibilisatíon et à l'information 
pour le retour au Mali des Maliens réfugiés à l'extérieur. 


